
 
 

Mise en nomination 2023 
Prix de service distingué de l’ACHD 

 
Le Prix de service distingué de l’Association canadienne des hygiénistes dentaires (ACHD) reconnaît un 
hygiéniste dentaire qui a grandement contribué à l’évolution de la profession d’hygiéniste dentaire au 
cours d’une période d’au moins quatre (4) ans. 
 
Admissibilité du candidat 

• Une adhésion continue à l’ACHD dans la catégorie de membre actif pendant au moins dix ans.  

• Le candidat a apporté des contributions exceptionnelles à l’ACHD qui peuvent comprendre, 
entre autres :  

o La participation à un groupe de travail, à un comité ou à un projet novateur.  
o Être membre du conseil d’administration de l’ACHD ou d’un comité du conseil. 

• La contribution et le service du candidat doivent clairement démontrer :  
o Un effet positif sur la profession d’hygiéniste dentaire. 
o Au moins deux (2) domaines d’engagement parmi les suivants :  

la défense des intérêts la collaboration l’engagement communautaire 
la pratique adaptée à la culture les déterminants de la santé la responsabilité sociale 

le mentorat la diversité, l’éthique la promotion de la santé 
le leadership la justice sociale le bénévolat 

 
Documents pertinents 

• Nom et coordonnées du candidat. 

• Deux (2) lettres de soutien écrites distinctes provenant de membres en règle de l’ACHD (au plus 
750 mots). 

o Un aperçu clair de la façon dont les contributions et le service du candidat se reflètent 
dans au moins deux (2) des domaines d’engagement décrits ci-dessus et la description 
d’un engagement personnel et son incidence positive sur la profession d’hygiéniste 
dentaire.  

o Une description claire des aspects de la vie et de la carrière du candidat en lien avec le 
prix. 

o Une description claire des projets auxquels le candidat a participé ou les postes qu’il a 
occupés en lien à la profession d’hygiéniste dentaire à l’échelle nationale.  

 
Les mises en nomination et la documentation soumise demeureront confidentielles et ne seront 
utilisées par l’ACHD que pour le processus de nomination du prix.  

 
Soumission 
Veuillez soumettre votre formulaire de mise en nomination et toute la documentation pertinente par 
voie électronique, au plus tard le 27 janvier 2023, à 16 h HE, à Kristina Paddison, à kpaddison@achd.ca.  
 

mailto:kpaddison@cdha.ca


Décision 
Le conseil d’administration de l’ACHD sélectionnera le lauréat du Prix de service distingué. Si les critères 
ne sont pas satisfaits, le comité de sélection se réserve le droit de ne PAS accorder de prix pour cette 
année.  
 
*Avant de recevoir le prix, l’ACHD confirmera que le candidat est en règle avec l’organisme de 
réglementation.  
 


